
Légende du schéma zone aménagée / à venir 


Zone aménagée dans un premier temps (minimum 3 ans / maximum 5 ans)


Zone aménagée dans un second temps (minimum 5 ans / maximum 8 ans)


8 parcelles (environ 1100m2) accueillant les champs maraichers (19 champs de 84m2 
en tout : 1er schéma 2 champs par parcelles = 10 champs 840m2 / 2eme schéma 3 
champs sur les 3 nouvelles parcelles = 9 champs 756m2) et les vergers (1 verger de 10 
arbres fruitiers par parcelle = 80 arbres fruitiers)


Chemin d’accès véhicules (environ 550m de longueur sur 3m de largeur soit 1650m2) 





• Les zones          et     : 

L’objectif de l’aménagement de ces zones est de favoriser les arbres sains, d’installer des 
PPAM endémique, ou adaptable au biotop, pour qu’elles prennent l’ascendants sur les 
plantes invasives, et créer une forêt nourricière. 

Pour ce faire: 

- Ces zones seront clôturées pour limité les sangliers, ou autre gros animaux, et débroussaillées 
afin de retirer toute la salspareille très présente et invasive. 


- Certaines jeunes pousses d’arbres seront retirées pour optimiser la place au sol.


- Les arbres (arbres âgés jusqu’à environ 70 ans) seront taillés ou coupés à leurs bases si trop 
penchés, afin d’optimiser l’ensoleillement et l’espace disponible au sol, et pour éviter une casse 
éventuelle qui pourrait abimer le reste de la forêt.


- Des PPAM endémiques seront implantées, avec l’intention de laisser des PPAM déjà présentes 
naturellement.




• Les parcelles : 

L’objectif est de créer 8 petites zones de cultures maraichères et arboricoles séparées aux 
seins des 33 000m2 totalisant l’ensemble de l’exploitation. L’intérêt est la dispersion des 
prédateurs, la dispersion des zones de culture pour dénaturer la forêt à minima, écarter 
certaines cultures maraichères pour la production de graines (ex: courges), et récolter du 
bois de chauffage ou du BRF sans éliminer d’arbres. 

Pour ce faire :  

- Les parcelles seront dessouchés à l’emplacement des champs maraichers et des vergers 
uniquement. 


- Plusieurs tontes seront réalisés à l’année, avec finition à la débroussailleuse, autour des vergers 
et des champs afin de garder une végétation basse et non envahissante.


- Avec l’intervention d’un bûcheron la création d’arbres taillés en « trognes » dans ces zones, sur 
leurs pourtour, d’une largeur de 3m, permettrait la création de bois de chauffage et de BRF le 
cas échéant. Ce procédé permettrait d’optimiser l’ensoleillement de ces zones sans abattre 
plus d’arbres.


https://www.ppamdefrance.com
https://www.youtube.com/watch?v=mWh_ZLMDHjA
https://lepotagerpermacole.fr/produire-ses-graines-de-courges-comprendre-lhybridation-chez-les-courges/#Lhybridation_des_courges_comment_ca_marche
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bois_ram%C3%A9al_fragment%C3%A9
https://www.agroforesterie.fr/wp-content/uploads/2022/07/trognes-livret-petit-guide-trogneur-francais.pdf


• Les chemins  

L’objectif est l’accès aux parcelles avec le moins de détour possible afin de couper un 
minimum d’arbres et favoriser l’espace pour l’implantation de PPAM. 

Pour ce faire: 

- Le chemin principal horizontal et le chemin menant au 3 nouvelles parcelles peuvent être déviés 
pour contourner certains arbres sains.


- Les arbres présent sur ces chemins seront abattus à la tronçonneuse, au ras du sol, pour 
pouvoir effectuer plusieurs tontes à l’années et garder des accès propres. 


- Il est possible de devoir effectuer des dessouchages si les véhicules sont dans l’incapacité de 
passer, ou si le passage peut provoquer une usure prématuré de ces derniers.


- Des élargissement seront réalisés au nivaux des intersections pour le passage de véhicule de 
2,5m x 5m.


• L’ensemble des surfaces restantes seront préservées à l’état sauvage, ou simplement 
nettoyées, à temps perdu, de la salspareille, si pertinent. 

• A l’époque, certaines parcelles du terrain était valorisées en oleïculture. 
Il ce peut donc que certains oliviers soient gênants pour la création des chemins ou des 
parcelles cultivées. 

Pour une bonne réalisation, respectueuse de ces arbres : 

- Les oliviers trouvés dans l’espace forestier dédié aux PPAM  seront taillés et désherbés pour 
récolter les olives. Préférence pour des intervenants extérieurs (agriculteurs de la commune de 
Bonifacio).


- Les olivier trouvés dans les parcelles cultivé seront taillé, dessouchés et vendu à des particuliers 
ou des agriculteurs de la commune de Bonfacio. Cela permet la préservation des arbres et un 
apport de trésorerie lors de l’installation.


- Le chemin principal horizontal et le chemin menant aux 3 nouvelles parcelles peuvent être 
déviés pour contourner certains oliviers qui seront taillés et désherbés pour la récolte des 
olives. Si l’olivier et trop mal positionné, et sera taillé, dessouché et vendu.


• Pour la bonne réalisation de ce projet, un accompagnement technique et des conseillés 
sont nécessaires. 

Accompagnements souhaités : 

- DDTM (pole environnement / agriculture)

- Chambre d’agriculture (ODARC / technicien agronome / ingénieur agronome)

- OMF

- Tout autre organisme compétent


